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1 - champ d'application 

Cette norme doit être appliquée lors de la conception des nouveaux projets mis en œuvre par la DSI et, si possible, lors d'évolutions touchant l'enregistrement des codes postaux.

2 - présentation du fichier normalisé

La norme DSI fournit un fichier (http://intranet.dsi.cnrs.fr/ficref/postal.txt) des codes postaux qui s'appuie sur la norme établie par LA POSTE. 

Ce fichier résulte d'une concaténation de deux fichiers mis à jour tous les deux mois par Médiapost :

· 1 fichier des codes postaux,

· 1 fichier des codes cedex.

2.1 - Descriptif

Le fichier comporte une seule ligne par valeur de code postal et par libellé de distribution (environ 56 000 lignes). 

Il peut comporter :

· plusieurs codes postaux pour un seul libellé de distribution (exemple : 31000, 31100, 31200,… pour TOULOUSE), 

· ou plusieurs libellés par code postal (exemple : MONS, AIGREFEUILLE, DREMIL LAFAGE pour le code postal 31280).

Il comporte :

· les DOM (97xxx),

· Monaco et les TOM (98xxx),

· PARIS ENTREPRISE et PARIS POSTREPONSE

Le libellé de la commune ne comporte pas de numéro d’arrondissement.

Il ne comporte pas :

· les codes de distribution spéciale de l'armée,

· les CEDEX des entreprises,

· PARIS VEPEX,

· PARIS CONCOURS.

Format "texte" séparé par des tabulations :

champ 1
code postal
5 positions

champ 2
libellé de distribution
26 positions

champ 3
code INSEE de la commune
5 positions

champ 4
libellé de la commune
32 positions

2.2 - Extrait du fichier 

code postal
libellé de distribution
code INSEE commune
libellé commune

01000
BOURG EN BRESSE
01053
BOURG EN BRESSE

01000
ST DENIS LES BOURG
01344
ST DENIS LES BOURG

01001
BOURG EN BRESSE CEDEX
01053
BOURG EN BRESSE

01002
BOURG EN BRESSE CEDEX
01053
BOURG EN BRESSE

01003
BOURG EN BRESSE CEDEX
01053
BOURG EN BRESSE

01004
BOURG EN BRESSE CEDEX
01053
BOURG EN BRESSE

01005
BOURG EN BRESSE CEDEX
01053
BOURG EN BRESSE

3 - Règles

Les codes postaux saisis dans les applications de la DSI doivent appartenir à ce fichier. 

Le libellé de distribution et le libellé de la commune doivent prendre une des valeurs rattachées au code postal dans le fichier.
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